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Quelques exemples de 
questions QCM



# 1 Type A 

Lorsqu'un médecin traite un patient incapable de discernement, 
il doit prioritairement :

a) S'informer si celui-ci a rédigé des directives anticipées
b) Respecter les directives anticipées dans toutes les situations
c) Rechercher les directives anticipées en cas de situation 
d'urgence vitale uniquement.
d) Confirmée auprès d'un collègue psychiatre l'incapacité de 
discernement du patient



# 1 Type A 
Lorsqu'un médecin traite un patient incapable de discernement, 
il doit prioritairement :

a) S'informer si celui-ci a rédigé des directives anticipées
b) Respecter les directives anticipées dans toutes les situations
c) Rechercher les directives anticipées en cas de situation 
d'urgence vitale uniquement
d) Confirmée auprès d'un collègue psychiatre l'incapacité de 
discernement du patient

Réponse = a



Mr P, 69 ans, est atteint d’une insuffisance respiratoire sévère. Il été 
hospitalisé à plusieurs reprises pour des surinfections pulmonaires au 
cours cette dernière année. Vous décidez avec lui d’adopter une attitude 
palliative. Pratiquement, quelle proposition de prise en charge est fausse ?   

a. Les soins peuvent inclure des antibiotiques

b. Les soins peuvent inclure des mesures pouvant prolonger sa vie

c. Les soins ne doivent plus se dérouler à l’hôpital

d. Les soins  peuvent inclure toutes les mesures améliorant sa qualité 
de vie

e. Les soins peuvent inclure une équipe spécialisée de soins palliatifs
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# 3 Type K’

Parmi les objectifs suivants, lesquels font partie de la mission des soins palliatifs ? (Plusieurs 
réponses peuvent être correctes):

a) Offrir un traitement symptomatique pour soulager la douleur et l'inconfort
b) Retarder la mort.
c) Accompagner le patient et sa famille dans le processus de deuil
d) Promouvoir l'autonomie du patient en facilitant la prise de décisions concernant son traitement
e) Réaliser des interventions expérimentales pour prolonger la vie
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Réponse: a,c et d



# 4 Type A

Laquelle de ces affirmations est juste:

a) En Suisse, l'euthanasie active, c'est-à-dire l'administration directe d'une substance létale par un 
médecin, est autorisée
b) La sédation palliative est autorisée sans conditions
c) En Suisse, l'aide au suicide, c'est-à-dire l'assistance d'une personne pour se donner la mort, est 
légale sous certaines conditions
d) En Suisse, l'aide au suicide est légale uniquement si la personne est âgée de plus de 65 ans.
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Réponse: C



Bon travail !
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